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Le Mot du Maire :

L'année 2001 a été marquée par des catastrophes exceptionnelles (inondations dans la Somme, explosion de l'usine chimique à Toulouse, actes de terrorisme aux Etat-Unis...). Notre commune n'a pas été épargnée. 

Chacun se rappelle des inondations de la Belaine. Je voudrais remercier les habitants de Bannay pour la solidarité et la générosité exemplaires qu'ils ont manifesté vis-à-vis des sinistrés.

J'espère que cette nouvelle année sera meilleure que la précédente. En 2002, les travaux concernant le plateau sportif vont commencer. Il s'agit de l'aménagement de deux terrains : l'un utilisable pour le football entouré d'une piste d'athlétisme. Le second terrain permettra la pratique du volley-ball, du hand-ball et du basket. Ces travaux qui comprennent aussi la création d'un nouveau cimetière seront financés par 60% de subvention. D'autres travaux sont prévus : le Flash Infos, qui remplace le bulletin municipal, continuera à vous informer régulièrement des activités et des projets à Bannay.

En ce début d'année, je vous adresse mes voeux de bonheur, de santé et de réussite dans vos projets. Que 2002 vous apporte beaucoup de satisfactions sur le plan familial, scolaire ou professionnel. Je souhaite que cette nouvelle année permette, à chacune et chacun d'entre vous, de vivre dans un esprit de fraternité, de tolérance et de respect d'autrui.

Michel PAYE

Horaires d'ouverture de la mairie au public :

Depuis le 1er janvier 2002, les horaires d'ouverture de la mairie au public ont été modifiés :

	Lundi
	9H à 12H30
	14H à 16H30

	Mardi
	9H à 12H30
	14H à 16H30

	Mercredi
	fermé au public
	14H à 16H30

	Jeudi
	9H à 12H30
	14H à 16H30

	Vendredi
	9H à 12H30
	fermé au public

	Samedi
	10H à 12H00
	


Location salle polyvalente :

Tarifs de location de la salle polyvalente :

	
	Personnes habitants la commune
	Personnes hors communes ou associations pour manifestations privées

	VIN D'HONNEUR
	40 euros
	65 euros

	WEEK-END ETE

(1er Mai au 30 octobre)
	100 euros
	140 euros

	WEEK-END HIVER

(1er novembre au 30 avril)
	120 euros
	160 euros


La location est gratuite pour les associations de la commune sauf pour les manifestations privées ou à but lucratif.

Concessions du cimetière :

Les concessions perpétuelles sont supprimées à partir du 1er janvier 2002. Sont maintenues les concessions trentenaires qui peuvent être renouvelées.

Nouveau tarif des concessions trentenaires : 110 euros.

Intempéries du 28 juillet 2001 :

La commune de Bannay a été reconnue en catastrophe naturelle. Le décret au journal officiel sera publié courant janvier. Les particuliers ayant été sinistrés pourront s'adresser à la mairie pour avoir l'imprimé officiel permettant d'aviser dans les 8 jours leur assurance.

Eclairage public :

Suite à l'enfouissement du réseau électrique, 39 candélabres sont prévus d'être installés rue de la Chotarderie, rue du Village et rue de la Poste. La consultation d'entreprises va être lancée.

Trois points lumineux supplémentaires seront installés :

( Devant "Lombard Motos",

( A l'intersection des Chigots et de la Voie de Valloux,

( A l'abri-bus près du Pont de Bussy.

Audit pour l'aménagement de la Départementale 955 :

Un audit va être réalisé pour l'aménagement de la D 955 dans la traversée de Bannay (du Pont de Bussy au Pont de l'Ile). Cet audit devra proposer des solutions d'aménagement, il sera subventionné à 90% par le Conseil Régional sur une base de 7.600 euros (50.000 Francs).

Plusieurs cabinets ont été consultés pour cet audit.

Animations :

( Samedi 26 janvier et Dimanche 27 janvier :
Théatre à la salle polyvalente avec l'A.J.B.

( Dimanche 24 février :
Sortie théatre à Paris avec le Comité des fêtes. (Réservation avant le 31 janvier)

( Samedi 3 mars :
Rifles de l'école.

Janvier 2002
